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 •  Introduction et Contexte 

Le présent dossier constitue la demande de permis de construire de la centrale solaire de Magny sur Tille, situé sur une friche 

industrielle localisée entre la commune de Magny sur Tille, situées dans le département de la Côte d’Or. 

VALECO, fort de son expérience des centrales solaires au sol après la mise en service de la première du genre en France 

métropolitaine, contacte en 2020 la commune de Magny sur Tille. L’objectif est alors de proposer à la commune une 

collaboration afin de s’engager dans une démarche de développement durable au travers de la construction d’une centrale au 

sol, sur le site d’une ancienne centrale de production à chaud d'enrobés routiers.  
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Ce site ayant été laissé en friche à la fin de 

l’exploitation et servant à ce jour uniquement de 

dépôt de matériaux routiers, VALECO a proposé dès 

2021 à la commune de Magny-sur-Tille de réaliser 

une centrale photovoltaïque au sol, par suite 

d’études de préfaisabilité concluantes.  

Ce dossier de permis de construire détaille les 

aménagements qui seront réalisés et qui font l’objet 

de la demande d’autorisation au titre de 

l’urbanisme. Dans cette partie sont notamment 

regroupées l’ensemble des pièces réglementaires 

devant constituer le dossier de demande.  

Les pièces jointes en annexes correspondent à 

l’étude d’impact qui présente le contexte et les 

impacts de la réalisation de ce projet, ainsi que les 

mesures mises en place et de l’étude des incidences.  

 

 

 

 

 



 
 
 
 •  Le demandeur  

La société est une société CS de Magny-sur-Tille spécialement créée et 

détenue à 100% par VALECO pour être le maître d’ouvrage et exploitant de 

la centrale solaire. Une copie d’extrait du Kbis est donnée ci-après.  

VALECO est spécialisé dans l’étude, la réalisation et l’exploitation d’unités de 

production d’énergie (parcs éoliens, centrales solaires photovoltaïques, 

cogénération, etc.) et dispose aujourd’hui de 37 parcs solaires en 

exploitation ou en construction en France.  

VALECO regroupe depuis de nombreuses années plusieurs sociétés 

d’exploitation d’unités de production d’énergie, chaque centrale disposant 

de sa propre structure exclusivement dédiée à l’exploitation et à la 

maintenance des installations. 
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 •  Expérience de VALECO 
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EXEMPLES DE 

REALISATIONS 
 

 

 

 

  

Projet : Magny-sur-Tille Le demandeur Titre : Demande de permis de construire Date 2023-11 Référent Projet : Thibaut Lenci Page 19 sur 62   



 
 
 
 
 

 

  

Projet : Magny-sur-Tille PC1 : Plan de situation du projet Titre : Demande de permis de construire Date 2023-11 Référent Projet : Thibaut Lenci Page 20 sur 62 

 

Livrables du dossier 
 

 

PC1 Plans de situation du projet : 

PC1.1 Plan de situation du projet – éloigné 

PC1.2 Plan de situation du projet – rapproché  

 



• PC1.1 Plan de situation du projet – éloigné
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 • PC1.2 Plan de situation du projet – rapproché
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Livrables du dossier 
 

 

PC2 Plan de masse du projet : 

PC2.1 Plan d’accès du projet  

PC2.2 Plan de masse du projet  
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 • PC2.1 Plan d’accès du projet
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 • PC2.2 Plan de masse du projet
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Figure 1 : reproduction du plan de masse du projet (vous trouverez en annexe l’original du plan) 



 
 
 
 
 

  

Livrables du dossier 
 

 

PC3 Plans de coupe du projet : 
 

 

 

 

Projet : Magny-sur-Tille PC3 : Plan de coupe du projet Titre : Demande de permis de construire Date 2023-11 Référent Projet : Thibaut Lenci Page 26 sur 62  

 

 



 
 
 
• PC3.1 Plan de coupes des installations
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Figure 2 : reproduction du plan de coupe du projet (vous trouverez en annexe un grand format du plan) 
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Livrables du dossier 
 

PC4 Notice décrivant le terrain et présentant le projet : 

PC4.1 Portée du projet  

PC4.2 Caractéristiques techniques du projet 

PC4.3 Le site 

PC4.4 Eléments constitutifs de la centrale 

PC4.5 Descriptif des travaux 

 

 

 

 



 

 

• Environ 10 980 m² de pistes créées pour permettre l’accès aux différentes 
installations du parc ;

• 34 m² de plateformes pour l’implantation des onduleurs et du poste de 
livraison ;

• Environ 1 545 ml de clôture autour des installations afin d’éviter toute 
intrusion sur le site ;

• Une clôture de 2 m de hauteur, avec des pieux battus et du souple ;

Situé sur une friche industrielle entre la commune de Chevigny-Saint-Sauveur et 

de Magny sur Tille, localisées dans le département de la Côte d’Or, le projet de la 

centrale solaire de Magny-sur-Tille aura approximativement une puissance de 4,8 

MWc, soit une production d’environ 5373 Mwh/an.  

Ce projet s’inscrit directement dans la politique nationale de développement des 

énergies renouvelables et plus particulièrement du solaire photovoltaïque.  

En effet, la France s’est engagée sur la voie du développement des énergies 

renouvelables et de l’accroissement de l’efficacité énergétique, dans le double 

objectif de réduire ses émissions de gaz à effet de serre et de sécuriser son 

approvisionnement énergétique. Ainsi, elle s’est engagée à réduire sa part 

d’émission de gaz à effet de serre, avec un objectif de consommation de 33% 

d’électricité d’origine renouvelable à l’horizon 2030 affiché par le gouvernement. 

De plus, il est important de préciser que les terrains retenus après étude ne 

présentent pas de conflit d’usage avec d’autres activités. 

• Le câblage électrique interne pour relier les panneaux photovoltaïques aux 
onduleurs puis au poste de livraison ;

• L’espace entre les tables sera de 3 m ;

• L’espacement entre le sol et le bas des modules solaires sera de 1,1 m au 
maximum et l’espacement entre le sol et le haut des tables à 3,4 m.

Les panneaux ou modules photovoltaïques sont composés d’un assemblage de 

cellules photovoltaïques en rangées qui convertissent la lumière du soleil en courant 

électrique continu. L’ensemble des modules photovoltaïques, lui-même connecté au 

réseau électrique, forme le champ solaire. Les modules sont rigides, rectangulaires 

et fixés sur la structure porteuse par des clips spéciaux. 

Dans le cadre de ce projet, le choix s’est porté sur des cellules monocristallines. 

La surface clôturée sera de 4,38 ha. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le pr ojet retenu présente une puissance totale de l’ordre de 4,8 MWc pour 7 350 

mod  ules de 650 Wc. Il permettra, sur la base d’un rayonnement moyen de 1 

220 kWh/m² /an, une production annuelle d’environ 5 373 MWc. Le projet de 

centrale solai  re de « Magny-sur-Tille » comportera les aménagements et 
installations suiv  antes :  
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• PC4.2 Caractéristiques techniques du projet

• PC4.1 Portée du projet



 
 
 
 

Localisation géographique :  

Le projet de centrale solaire « Magny-sur-Tille » se 

localise en région Bourgogne-Franche-Comté, à 

l’ouest du département de la Côte d’Or (21). Il se 

situe à 7 km à l’est de Dijon et à 20 km au nord-

ouest d’Auxonne. La zone d’implantation potentielle 

du projet s’inscrit sur les communes de Magny-sur-

Tille, Chevigny-Saint-Sauveur et Bressey-sur-Tille. 

L’aire d’étude éloignée est localisée à l’est de Dijon 

et entre l’Ouche et la Tille. Aux abords de ces deux 

rivières, au sud-ouest et à l’est du site, le relief est 

peu élevé (environ 200 m) puis augmente en 

direction de Dijon où le point culminant atteint 240 

m (Fort de Sennecey). 

Le territoire d’étude s’inscrit dans un contexte 

climatique semi-continental. La pluviosité est 

relativement régulière et importante sur l’année. 

Les températures sont relativement douces tout au 

long de l’année et induit donc un nombre de jour 

de gel assez limité. 

Les parcelles concernées sont présentées dans les 

différents plans présents dans ce dossier. 

• PC4.3 Le site  
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Maitrise foncière : 

VALECO a la maitrise foncière de l’ensemble de ces 

parcelles par l’intermédiaire de deux promesses de bail 

signées sur les parcelles concernées par le projet.

production à chaud d'enrobés routiers.

 

 

 

Desc ription du site d’implantation : 

Une  partie du site accueillait une ancienne centrale de production à froid d'enrobé, de concassage 

de matériaux et stockage  

Situa tion cadastrale : 

Le  projet s’implante sur 3 parcelles, situées sur la commune de Magny-sur-Tille. Cer  taines de 

ces parcelles appartiennent à la commune de Magny-sur-Tille, d’autres ap  partiennent 

à la SCI les Sablières de Bourgogne. Une partie du site accueillait une ancienne cen
 
trale de 

production à chaud d'enrobés routiers. Ce site ayant été laissé en friche à la fin de 

l’exploitation et servant à ce jour uniquement de dépôt de matériaux routiers. 

Figure 3 : Photographies des zones destinées à accueillir le projet 
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• PC4.4 Eléments constitutifs de la centrale

Les modules photovoltaïques 

Les panneaux ou modules photovoltaïques sont composés d’un 

assemblage de cellules photovoltaïques en rangées qui convertissent la 

lumière du soleil en courant électrique continu. L’ensemble des modules 

photovoltaïques, lui-même connecté au réseau électrique, forme le 

champ solaire.  

Les modules sont rigides, rectangulaires et fixés sur la structure porteuse 

par des clips spéciaux. Dans le cadre de ce projet, le choix s’est porté sur 

des cellules monocristallines. Elles sont constituées de Silicium ce qui leur 

donne une couleur bleu nuit.  

Du point de vue électrique, les panneaux débitent un courant continu à 

un niveau de basse tension dépendant de l’ensoleillement. Ils sont 

montés en série pour obtenir une tension conforme à la plage de 

fonctionnement de l’onduleur. 

Les supports des panneaux 

Le support des modules sera réalisé en acier galvanisé à chaud afin de 

protéger l’installation pour toute la durée d’exploitation. Les 

premiers panneaux seront situés à environ 1,1 mètres du sol.  

Les pieds sont fixés au sol par l’intermédiaire de pieux battus, jusqu’à une 

profondeur d’environ 1 à 1,5 m. 

Cette possibilité sera confirmée par l’étude géotechnique. Les fixations 

enfoncées dans le sol à l’aide d’une visseuse ou d’un mouton mécanique 

hydraulique comportent les avantages suivants : pieux enfoncés 

directement au sol, ne nécessitent pas d’ancrage en béton en sous-sol, 

pas de déblais, ni de refoulement du sol. 

Réseaux électriques 

Les modules sont électriquement câblés en série et en parallèle sur 

plusieurs chaînes, jusqu’à atteindre un poste onduleur. Au niveau de chaque 

rangée, des boîtes de raccordement intègrent des protections (fusibles, 

parafoudres, diodes anti-retour).  

Les liaisons entre les tables se font sur chemin de câbles fixés aux ossatures 

métalliques. Les liaisons entre chaque rangée et jusqu’aux onduleurs se font 

en enterré, dans des tranchées, suivant globalement le tracé des pistes 

internes au site du parc. La mise en place des tranchées respectera les 

règles en matière d’enfouissement des lignes HTA, à savoir le creusement 

d’une tranchée de 85 à 100 cm de profondeur dans laquelle un lit de sable 

de 20 cm sera déposé. Les janolènes seront ensuite déroulées puis 

couvertes de 20 cm de sable avant de remblayer la tranchée de terre 

naturelle. Un grillage avertisseur sera placé à 20 cm au-dessus des 

lanolines. 
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Poste de livraison et de transformation 

Le parc comportera un poste de livraison et de transformation.  

Ce bâtiment technique est implanté au sud du site sur le parcellaire OA0129 (Cf. 

carte ci-après). Le poste de livraison constitue l’interface physique et juridique 

entre l’installation et le réseau public de distribution de l’électricité. C’est 

également le point de comptage de l’électricité produite par la centrale et qui 

sera injectée dans le réseau public. C’est dans ce local que l’on trouve la 

protection de découplage permettant de séparer l’installation du réseau public. 

Le local en question comportera également le poste de livraison.  

La puissance électrique de chaque groupe de rangées de modules est convertie 

en courant alternatif par un onduleur, puis élevé à une tension de 21 000 V 

(domaine HTA) par un transformateur.  

Ces locaux onduleurs sont théoriquement composés d’une cellule d’arrivée, d’un 

système de protection contre les surtensions (plusieurs 

sectionneurs/disjoncteurs), ainsi que d’une sortie RS485 pour la supervision à 

distance. De plus, ils sont équipés d’un extincteur et si besoin d’un bac de 

rétention, pour contenir les éventuelles pollutions dues au transformateur à 

huile, mais aussi d’un système de chauffage et d’arrêt d’urgence. 
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Equipement de lutte contre les incendies  

 

Des moyens d’extinction pour les feux d’origine électrique dans les locaux techniques seront 

mis en place. Des aménagements respectant les prescriptions du SDIS seront mis en place et 

permettront également une exploitation aisée du site par nos équipes de maintenance. Des 

pistes d’une largeur de 4 mètres sont prévues sur l’ensemble du projet. 

Les allées seront balisées afin de pouvoir reporter précisément sur un plan de situation 

l’emplacement des différents éléments de la centrale et faciliter la coordination et 

l’orientation des services de secours dans la centrale.  

Le portail comportera un système sécable ou ouvrant de l’extérieur au moyen de tricoises 

dont sont équipés tous les sapeurs-pompiers (clé triangulaire de 11 millimètres).  

Avant la mise en service de l’installation, les éléments suivants seront remis au SDIS : 

- Plan d’ensemble au 2000ème ; 
- Plan du site au 500ème ; 
- Coordonnées des techniciens qualifiés d’astreinte ; 
- Procédure d’intervention et règles de sécurité à préconiser. 

 
Un plan d’intervention sera rédigé en collaboration avec le SDIS. Il intégrera notamment : 

- L’extinction d’un feu d’herbe sous les panneaux ; 
- L’extinction d’un feu d’origine électrique, boite de jonction, cheminement des câbles, 

locaux techniques ; 
- L’extinction d’un feu concernant un matériel extérieur au site ; 
- Le secours à la personne en tout lieu du site. 

 

Avant la mise en service industrielle du site, un représentant du SDIS sera invité à faire une 

reconnaissance des lieux en vue de réaliser un exercice de sécurité dans le premier mois 

d’exploitation. 

La mise en place de réserves artificielles fournira les besoins nécessaires en eau en cas de 

nécessité d’extinction d’incendie. Cette réserve pourra être métallique ou souple.  

 
 

 

 

 

 

Figure 4 : Exemple de réserves d'eau 

artificielles métalliques (à gauche) et 

souple (à droite) 

 

Une aire de manœuvre sera également aménagée afin de permettre aux 

camions de lutte contre l’incendie de se positionner pour remplir leurs cuves. 

Les caractéristiques précises de la citerne seront validées par le dépôt d’une 

demande d’agrément de réserve artificielle d’eau destinée à la lutte contre 

l’incendie à la Direction du SDIS. 
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Clôtures 

La sécurité passive sera assurée par la mise en place d’une clôture périphérique. Relativement 

aux préconisations émises par le Cerema en 2019 et par l’Office National pour la Biodiversité 

(OFB) lors du séminaire SolEoBio du 15 janvier 2021, VALECO privilégie l’installation de clôtures 

souples soudées galvanisées. 

Le site sera équipé d’un système de détection anti-intrusion et d’une télésurveillance. Les 

caractéristiques de la clôture et du portail sont données en partie 2.5. 

Accès 

Le site est accessible par le nord, depuis la départementale 107 reliant Chevigny Saint Sauveur 

à Bressey sur Tille, et par le sud, depuis la route reliant Chevigny Saint Sauveur à Magny sur 

Tille. 
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• PC4.5 Descriptif des travaux

La vie d’un parc photovoltaïque comprend 3 phases : 

- La phase chantier,

- La phase d’exploitation,

- La phase de démantèlement et de réaménagement.

La phase chantier - préparation 

L’emprise du chantier se situera dans le périmètre clôturé 4,38 ha. Cette 

emprise comprend les plates-formes de stockage du matériel et 

d’entreposage des containeurs, plates-formes qui seront limitées dans le temps à la 

période de chantier. Elles seront ensuite remises en état, le chantier étant suivi par un 

coordonnateur SPS ainsi qu’un coordinateur environnemental.  

La construction de la centrale photovoltaïque s’étale sur six mois prévisionnels. Le 

chantier sera divisé selon les tranches développées ci-après.  

La phase comprend différentes étapes :  

- Etape de préparation du site : elle rassemble diverses opérations préalables au

montage des structures (défrichement si nécessaire, mise en place de la clôture,

terrassement, création et aménagement des voies d’accès, réalisation de câblage),

- Etape de montage des structures photovoltaïques : mise en place des structures,

raccordements des réseaux basse tension, pose des modules,

- Etape de raccordement du circuit électrique entre le réseau de câbles, les onduleurs,

le poste électrique les modules.

Dès la fin des opérations de préparation du site suivra le montage des unités 

photovoltaïques. L’implantation des panneaux sur le site de la centrale solaire de 

Magny-sur-Tille a été réalisé en prenant en compte la topographie actuelle du terrain. 

Avant toute intervention, les zones de travail seront délimitées strictement, 

conformément au PGC (Plan Général de Coordination). L’accès au site sera aménagé. 

Un plan de circulation sur le site et ses accès sera mis en place de manière à limiter 

les impacts sur le site et ses abords. 

La première phase du chantier se caractérise par l’intervention de divers engins 

destinés à préparer le site et ses abords. 

Le descriptif chronologique et technique de cette étape est donné comme suit 

:  

- Etude géotechnique,

- Création des pistes,

- Préparation et installation du chantier

La phase de chantier – construction 

Lorsque les travaux de préparation sont terminés, la phase de construction 

pourra commencer. Cette phase se dissocie en plusieurs étapes simultanées ou 

successives.  

Mise en place des pieux battus 

Les structures mobiles sont fixées au sol par l’intermédiaire de pieux en acier. 

Les emplacements exacts des pieux sont préalablement signalés par un 

géomètre disposant d’un appareil de précision. Les bases des structures sont 

par la suite fixées. 

Montage des structures porteuses 

Durant cette phase, les structures en aluminium destinées à accueillir les 

modules seront fixées à la base de la structure installée dans l’étape 

précédente. Ces structures se décomposent en plusieurs parties, à commencer 

par un adaptateur fixé à même le support (cf. première photo ci-dessous), 

pièce qui établit l’inclinaison des modules. Cette pièce servira ensuite à fixer 

les rails en aluminium (cf. seconde photo) sur lesquels les modules seront 

posés. 



 
 
 
 

Travaux électriques et protection contre la foudre  

Les travaux électriques consistent en :  

- La connexion des modules en série,  

- La mise en place des boîtes de jonction et des coffrets de sectionnement,  

- L’acheminement des câbles conduisant le courant continu jusqu’aux postes 

électriques,  

- L’installation des postes,  

- La mise en place des onduleurs centraux,  

- La pose des organes de protection et de découplage,  

- L’installation et la mise en service des transformateurs et des cellules HTA.  

 

Des protections directes (réalisation d’une prise de terre en tranchée) seront 

mises en place afin de prévenir les incidents liés à la foudre. 

Restauration du site – remise en état et plan de re végétalisation 

Les aires de stockage seront suivis dans leur phase de re végétalisation (ou 

réensemencées si besoin) et protégés afin que la végétation puisse reprendre sur 

ces secteurs. Un plan de re végétalisation sera alors mis en œuvre et des visites 

fréquentes d’un ingénieur écologue seront organisées dans ce cadre. 

 

 

Phase d’exploitation  

La durée d’exploitation prévue est de 40 ans.  

En phase d’exploitation, l’entretien de l’installation est minimal, les panneaux ne 

nécessitant pas d’entretien au quotidien. Il consiste essentiellement à :  

- Faucher la végétation,  

- Entretenir et débroussailler les chemins d’exploitation et la voie périphérique 

(zone tampon risque incendie),  

- Remplacer les éléments éventuellement défectueux de structure,  

- Remplacer ponctuellement les éléments électriques à mesure de leur 

vieillissement.  

 

Le nettoyage des panneaux ne sera pas nécessaire, la pluie sera suffisante 

pour éliminer les salissures éventuelles. Ainsi, il n’est pas prévu de présence 

permanente sur le site. Les seules personnes présentes ne s’y trouveront que 

pour des opérations ponctuelles de maintenance et d’entretien du site et des 

installations. 

Le système de vidéosurveillance qui sera mis en place permettra également 

de se passer de gardiennage sur la zone. La périodicité d’entretien restera 

limitée et sera adaptée aux besoins de la zone. 

Entretien du site  

La maîtrise de la végétation se fera par un entretien mécanique. Une 

personne locale sera chargée d’entretenir régulièrement la végétation pour 

éviter que celle-ci ne vienne créer des masques notamment sur les modules 

solaires.  

Il est aussi possible d’avoir recours à un éleveur local afin de permettre à un 

troupeau de pâturer sur l’aire du projet et ainsi garantir la maîtrise de la 

végétation. Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé pour l’entretien du 

couvert végétal. Les fossés seront régulièrement entretenus afin de garantir 

un bon écoulement des eaux pluviales. L’entretien du site sera planifié de 

manière à éviter la période de nidification de l’avifaune sachant que le 

terrain une fois aménagé et clôturé est favorable au développement de cette 

biodiversité.  

Après la période de chantier, il sera mis en place un couvert végétal : 

 - Semis de basse densité au minimum de 3 mois avant la phase chantier,  

- Réensemencement pour les zones endommagées par le chantier, 

 - Suivi de la reprise de la végétation par un coordinateur environnemental 

de VALECO. 
 

 

 

  

Projet : Magny-sur-Tille PC 4 : Descriptif des travaux Titre : Demande de permis de construire Date 2023-11 Référent Projet : Thibaut Lenci Page 37 sur 62  



 
 
 
 

Le démantèlement en fin d’exploitation se fera en fonction de la future utilisation 

du terrain. Ainsi, il est possible qu’à la fin de vie des modules, ceux-ci soient 

simplement remplacés par des modules de dernière génération, ou que la 

centrale soit reconstruite avec une nouvelle technologie (par exemple, thermo-

solaire), soit que les terres deviennent vierges de tout aménagement. S’il fallait 

rendre le terrain dans son état initial, les travaux suivants seraient réalisés :  

- Récupération des modules,  

- Démontage et évacuation des structures et matériels hors-sol,  

- Pieux arrachés,  

- Câbles et graines déterrées et évacuées,  

- Récupération des postes et de leurs dalles de fondation,  

- Pistes empierrés enlevées.  

 

Chaque année d’exploitation, VALECO constituera des garanties financières de 

démantèlement afin d’assurer un budget dédié au démontage de tous les 

appareillages et la remise en état du site. 

 

Recyclage  

 

 

 

  

Projet : Magny-sur-Tille PC 4 : Descriptif des travaux Titre : Demande de permis de construire Date 2023-11 Référent Projet : Thibaut Lenci Page 38 sur 62  

Entretien des modules 

Etant donné les pluies assez régulières, et le fait que les modules soient inclinés à 30°, 

leurs surfaces n’ont pas besoin d’être nettoyées. Une vérification régulière est 

néanmoins indispensable.  

Des nettoyages occasionnels peuvent avoir lieu en cas de besoin majeur. Le procédé 

employé ne fera pas appel à des produits nocifs pour l’environnement et privilégiera 

l’action mécanique de l’eau et des outils de nettoyage.  

Notre expérience via l’exploitation de plusieurs centrales solaires nous montre que le 

nettoyage régulier n’apporte pas un gain de production suffisant pour compenser le 

coût du nettoyage. De plus les pluies naturelles suffisent la plupart du temps à assurer 

une propreté superficielle.  

Cependant, deux types de nettoyage peuvent être différenciés :  

- Nettoyage dit ciblé en minimum d’étapes de la totalité des modules une fois tous les 

cinq ans (maintenance préventive) afin d’enlever la poussière, les dépôts et salissures,  

- Nettoyage dit plus efficace et au cas par cas si présence de tâches ou traces 

apparentes, à la suite d’un événement exceptionnel. 

 

La fin d’exploitation 
 

Démantèlement  

 

Le pétitionnaire s’engage à provisionner à cet effet un montant minimal, pour le 

démantèlement de la centrale. 

Ainsi, VALECO garantit dans le cas de la centrale solaire de Magny-sur-Tille, le 

démantèlement et la remise en état du site :  

 

- Evacuation des modules, structures aluminium, pieux en acier, connectiques, câbles, 

etc.,  

- Démantèlement des postes électriques,  

- Travaux de restauration du site (maintien du modelé du relief initial du site),  

- Suivi par un ingénieur écologue de la phase de re végétalisation. 

L’industrie du photovoltaïque connaît 

actuellement un fort développement et elle s’est 

en conséquence engagée à s’organiser dès 

aujourd’hui pour anticiper sur le devenir des 

panneaux lorsqu’ils arriveront en fin de vie, 25 ans 

après leur mise en œuvre. Les premiers volumes 

arriveront en fin de vie d’ici 2020.  

Valeco est membre de l’association européenne 

SOREN créé en 2014, et qui depuis juillet 2021 a 

succédé à PV CYCLE France dans la mission de 

collecte et de recyclage des modules. 
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Son action vise à repérer les endroits où sont installés les modules photovoltaïques 

arrivant en fin de vie pour organiser leur collecte et leur recyclage. Avec une 

approche globale associant performances techniques, environnementales, 

économiques et sociales, SOREN œuvre à la structuration d’une filière photovoltaïque 

toujours circulaire. 

 

 

Concernant les autres équipements comme notamment les onduleurs, la directive 

européenne n°2002/96/CE (DEEE ou D3E) portant sur les déchets d’équipements 

électriques et électroniques, a été adoptée au sein de l’union européenne en 2002. 

Elle oblige depuis 2005, les fabricants d’appareils électroniques, et donc les fabricants 

d’onduleurs, à réaliser à leurs frais la collecte et le recyclage de leurs produits.  

La prise en compte anticipée du devenir des modules et des différents composants de 

la centrale photovoltaïque en fin de vie permet ainsi :  

- De réduire le volume de modules photovoltaïques arrivés en fin de vie,  

- D’augmenter la réutilisation de ressources de valeur comme le verre, le silicium et 

les autres matériaux semi-conducteurs. 
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Livrables du dossier 
 

PC5 Plan des façades et toitures : 

PC5.1 Plan des structures solaires 

PC5.2 Plan des ancrages et des structures 

PC5.3 Plan des postes électriques 

PC5.4 Plan de clôtures 

PC5.5 Plan du portail  

 

       

 

 

 

 



• PC5.1 Plan des structures solaires

Le parc photovoltaïque de Magny-sur-Tille sera composé de 7 350modules photovoltaïques, mono 

cristallin, disposés sur des châssis de support en acier galvanisé, eux-mêmes fixés sur des pieux ancrés dans le sol. 

Trois cent cinq tables d’assemblage seront mises en place et formeront des plateaux composés, respectivement, de 14 et 28 modules. 

Les bords inférieurs seront, au minimum à 1,1 mètres du sol et son bord supérieur à 3,4 mètres de hauteur. Le plateau repose sur 

des rangées de pied fixées directement dans le sol. Les rangées de tables sont espacées d’environ 3 mètres (du point haut au point bas), 

afin d’éviter qu’une rangée ne fasse de l’ombre sur celle qui est derrière.  

Les modules auront les dimensions suivantes : 

- 2,278 mètres de longueur,

- 1,134 mètres de largeur.

Les structures comporteront chacune 2 rangées de 7 ou de 14 modules et seront inclinées de 30° vers le sud par rapport à l’horizontale. 

Les surfaces entre les rangées de modules sont ombragées surtout quand le soleil est bas, mais la modification d’apport d’ensoleillement 

sur ces surfaces reste faible, ce qui permet le développement de la végétation (facilité par une humidité importante sous les panneaux). 

Figure 5 : Photographie d’une table modulaire 

Figure 6 : Module mono cristallin 
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• PC5.2 Plan des ancrages et structures              

 

Les tables seront ancrées dans le sol à une 

profondeur permettant le maintien de la structure à 

l’aide de pieux, qui seront, dans la majorité des cas 

directement battus.  

La profondeur de l’ancrage dans le sol dépendra des 

résultats des études géotechniques, cette profondeur 

peut varier de 1 à 1,5 mètres.  Celle-ci sera effectuée au 

moment de la phase de réalisation du chantier. Si cette 

étude, qui sera suivie d’essais complémentaires sur site, 

montre qu’il n’est pas possible de battre les pieux 

d’autres solutions peuvent être envisagées ; les pieux 

dits « vissés », forés battus ou des pieux forés bétonnés 

(en dernier recours).  

 

Figure 7 : Photographie des structures 

Figure 8 : Plan de coupe des structures 

Figure 9 : Exemple de pieux en acier 

(Source : Guide de l’étude d’impact 

2011) 
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Les supports sont en acier, ainsi que Les 

pieux, bracons, visseries et pannes. Ils sont 

de couleur gris métallisé.  

Ces éléments sont dimensionnés selon les 

normes en vigueur afin de résister aux 

charges de vent et de neige. Ils sont adaptés 

aux pentes et/ou aux irrégularités du terrain, 

de manière à limiter les terrassements.  

 



 
 
 
 

• PC5.3 Plan des postes électriques           

Le poste de transformation et le poste de livraison sont couplés au sein du poste 

électrique. 
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Le poste de transformation est constitué principalement d’un bornier, 

rassemblant les câbles d’arrivés des onduleurs décentralisés, ainsi que d’un 

transformateur. Ce dernier assure l’élévation de la tension de 800 Volts à 

20 000 Volts, permettant ainsi l’adéquation avec la tension du réseau 

public de distribution. 

Le poste de livraison est le point d’injection de toute l’énergie de la 

centrale sur le réseau public de distribution. 

Il est composé généralement du local technique de supervision et du local 

électrique haute tension avec la présence des cellules de contrôle, de 

découplage et du compteur d’énergie. Il symbolise la frontière entre le 

domaine public et le domaine privé. 

 

Le poste électrique est un local en béton armé préfabriqué. La 

couleur des enduits de ce ou ces postes a été choisi pour être en 

accord avec l’environnement présent, ce qui permet de fondre les 

éléments techniques dans les teintes du paysage. 

Caractéristiques Dimensions (m) 

Longueur 10,4 

Largeur 3,32 

Hauteur 2,87 
 

Figure 10 : Photographie d’un poste électrique (livraison/transformation) 

Figure 11 : Extrait du plan de coupe, poste 

électrique (livraison/transformation) voir PC3 



 
 
 
 

• PC5.4 Plan des clôtures                
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La sécurité passive sera assurée par la mise en place d’une clôture périphérique.  

 

 

 

 

 

Les caractéristiques des installations sont les suivantes :  

- Clôtures souples soudées galvanisées (couleurs grise/acier 

galvanisé), dotées de mailles larges régulières ou de mailles 

progressives, plus larges en bas de la clôture (exemples : 15X10, 

15X20, 15 cm X15 cm) et/ou de passages à faune (ex : 20 X 20 cm), 

afin de réduire la fragmentation des habitats d’espèces.  

- Une hauteur de 1m80 est nécessaire pour la protection des 

installations et des personnes.  
 

 

Figure 12 – clôture à mailles progressives à 

Argent-sur-Sauldre (18) 

Figure 13 – Passage faune à Exideuil 

(16) 

Figure 14 – Détails clôture 



 
 
 
 

• PC5.5 Plan du portail         
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Il s’agit de portail avec les caractéristiques suivantes : 

- Portail à 2 vantaux 
-  Acier galvanisé Z275 norme EN-1305 
 

Ses dimensions sont les suivantes : 

- - Hauteur : jusqu’à 2 m 

- - Passage : jusqu’à 6 m 
 

Figure 15 – Détails portails 
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Livrables du dossier 
 

PC6 Document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet 

dans son environnement : 
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PDV 2 

PDV 1 



 
 
 
 

Figure 16 – Photomontage PDV2 – vue à 180° 
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Figure 17 – Simulation avec projet – vue à 180° 



 
 
 
 

Figure 18 – Photomontage PDV1 – vue à 180° 

Figure 19 – Simulation PDV1 – vue à 180° 
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Livrables du dossier 
 

PC7 Photographie permettant de situer le terrain dans un environnement proche 
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PDV 2 

PDV 1 



 
 
 
 

Figure 20 – Simulation PDV 1 

Figure 21 – Simulation PDV 2 
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Livrables du dossier 
 

PC 8 Photographie permettant de situer le terrain dans un environnement lointain : 
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PDV 1 

PDV 2 



 
 
 
 

Figure 22 – Situation de la ZIP du PDV1 

Figure 23 – Situation de la ZIP du PDV2 
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Figure 24 – Simulation PDV1 
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Livrables du dossier 
 

PC 24 Autorisation de défrichement  
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Annexes 
 

Plans de coupes et plan de masse 
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